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PARTICIPATION DE L’EMPLOYEUR A LA RESTAURATION DURANT LA FERMETURE DU CROUS
Référence : délibération n°2024-059 du conseil d’administration réuni le 20 septembre 2024
Le conseil d’administration de l’université Paris 8 approuve que soit versée une participation de quatre euros par jour à chaque agent après que sera apportée la preuve de sa présence toute la journée lors des jours de fermeture du CROUS.
Cette preuve consiste en un état récapitulatif mensuel des journées de présence validé par le chef de service concerné.
	NOM
	
	Prénom
	

	Filière
	Enseignant-chercheur     Personnel enseignant     Personnel BIATSS 

	Direction / composante
	

	Télétravail
	Je télétravaille     OUI     NON, à raison de ______ jours par semaine


Pour l’année civile 2024, j’atteste de ma présence toute la journée à l’université Paris 8 lors de jours de fermeture du CROUS, pour le nombre de jours indiqué ci-dessous. Je demande le versement de la participation forfaitaire de quatre euros par jour de présence :
	Nombre de jours par mois
	JANV
	FEV
	MARS
	AVRIL
	MAI
	JUIN
	JUIL
	AOÜT
	SEPT.
	OCT.
	NOV
	DEC
	TOTAL
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	Signature 
	Signature de mon supérieur hiérarchique

	A Saint-Denis, le ____________________________
	 J’atteste de l’exactitude des informations reportées ci-dessus.
A Saint-Denis, le ____________________________
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